
Vous êtes en situation de handicap ? 

Vous recherchez un emploi ? 

Vous avez besoin de développer vos compétences ? 

L’ANRH vous accompagne dans votre projet !



L’humain, coeur de métier de l’ANRH

Vous souhaitez développer vos compétences ? 

Vous avez besoin d’un accompagnement ? 

L’ANRH peut vous proposer diverses solutions : 

• CDD / CDI au sein de nos entreprises adaptées 
ou en prestation chez l’un de nos clients 

• Contrat d’apprentissage ou de professionnali-
sation

• CDD tremplin permettant un retour pro-
gressif à l’emploi en milieu classique (sur site 
ou chez le client)

L’ANRH peut vous accompagner à :

• Valider votre projet professionnel
• Identifier la formation adéquate
• Rechercher le financement de cette formation

A l’ANRH, une équipe de spécialistes vous apporte l’aide nécessaire à votre retour à l’emploi 
tout au long de votre contrat :
 
• Des chargés d’insertion pour favoriser votre intégration dans l’entreprise et coordonner les 

actions autour de votre parcours
• Des assistants sociaux pour vous aider à lever les problématiques personnelles qui freinent 

votre accès et/ou retour à l’emploi
• Des psychologues, pour vous donner un espace d’écoute et de parole autour de sujets aussi 

bien professionnels que personnels, en toute confidentialité
• Une étude de poste pour identifier les aménagements nécessaires liés à votre situa-

tion de handicap pour exercer votre emploi

Les Entreprises Adaptées

Les Entreprises adaptées sont des entreprises du milieu ordinaire de travail avec la particularité 
d’employer minimum 55% de travailleurs handicapés dans leurs effectifs. Elles adaptent les 
postes de travail en fonction des capacités liées au handicap du salarié.

Elles contribuent à l’insertion de personnes en situation de handicap et les aide à réaliser 
leur projet professionnel.

Quelles sont leurs missions ? Comment rejoindre une EA ? 
• Offrir un emploi en contrat de droit 

commun
• Accompagner la réalisation du projet 

professionnel du salarié
• Valoriser et développer les compé-

tences de ses collaborateurs

• Etre titulaire d’une RQTH              
(Reconnaissance de la Qualité de Tra-
vailleurs Handicapé)

• Envoyer une candidature spontanée 
ou postuler via Cap Emploi, France 
Travail ou les Missions Locales

Nous offrons une solution de transition, une passerelle entre le milieu protégé et le milieu 
ordinaire. Chaque établissement maintient un lien étroit avec les partenaires économiques 
et sociaux du territoire, afin de faciliter l’accompagnement de ses collaborateurs et leur 
éventuelle intégration dans le milieu du travail dit «classique». 

Les Entreprises Adaptées de l’ANRH

A l’ANRH, l’économie est au service de l’insertion professionnelle des personnes en situation 
de handicap. Nous avons pour but d’offrir à nos collaborateurs un environnement de travail 
adapté au handicap de chacun et chacune, et propice à la reconnaissance, au développement des 
compétences, et à la réussite !  

A l’ANRH, le handicap ne sera jamais un 
frein à l’épanouissement professionnel !

Vous recherchez un emploi compatible avec les restrictions liées à votre handicap ? 

20 Entreprises
Adaptées

réparties sur 9 régions 

4 secteurs 
d’activités 

• Numérique 
• Prestations industrielles
• Facility management
• Economie circulaire

Selon les besoins des entreprises 
clientes, nous développons 
régulièrement de nouvelles activités.  



www.anrh.fr

Votre contact à l’ANRH

L’ANRH, 
association Reconnue d’Utilité Publique

Notre vision
Seule une économie qui privilégie l’humain, dans sa diversité, sera 
durable. Le monde du travail doit être repensé pour que chacun puisse 
s’y réaliser, quelle que soit sa fragilité.

Notre mission
Favoriser l’insertion professionnelle et renforcer l’employabilité des 
personnes en situation de handicap, visible ou invisible.

Notre modèle
Nos 25 établissements (20 Entreprises Adaptées, 4 ESAT et 1 ESRP), 
répartis sur 9 régions, développent des activités économiques alliant 
utilité sociale et besoins réels des clients et territoires.

Notre savoir-faire
Une organisation encourageant depuis 70 ans l’accomplissement par le 
travail : soutien psycho-social, formations ciblées, adaptation des postes, 
partage de savoirs, projets personnalisés…


